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6. L'autorité compétente supervise et contrôle étroitement tous les
services de recrutement et de placement des gens de mer opérant sur le territoire
du Membre concerné. Les licences ou agréments ou autres autorisations
Permettant de gérer un service privé sur le territoire sont accordés ou renouvelés
seulement après vérification que le service de recrutement et de placement
concerné remplit les conditions prévues par la législation nationale.

7. L'autorité compétente s'assure que des mécanismes et procédures
appropriés existent en vue d'enquêter, si nécessaire, au sujet des plaintes
relatives aux activités des services de recrutement et de placement des gens de
mer, avec le concours, lorsqu'il y a Heu, des représentants des armateurs et des
gens de mer.

8. Tout Membre doi4 dans la mesure du possible, informer ses
ressortissants des problèmes qui peuvent résulter d'un engagement sur un navire
battant le pavillon dun État qui n'a pas ratifié la présente convention, tant qu'il
n'est pas établi que des nonnes équivalentes à ceUes fixées par cette convention
sont appliquées. Les mesures prises à cet effet par le Membre qui a ratifié la
convention ne devront pas être en contradiction avec le principe de la libre
circulation des travailleurs stipulé par les traités auxquels les deux États
concernés peuvent être parties.

9. Tout Membre doit exiger que les armateurs de navires battant son
Pavillon qui utilisent des services de recrutement et de placement des gens de
mer établis dans des pays ou territoires auxquels la présente convention ne
s'applique pas s'assurent dans la mesure du possible, que ces services
respectent les prescriptions de la préseiite norme.

10. Rien dans la présente nonne n'a pour effet de réduire les obligations et
responsabilités des annateurs ou d'un Membre en ce qui concerne les navires
battant son pavillon.

Principe directeur B 1.4 - Recrutement et placement

Principe directeur B1.4.1 - Directives organisationnelles et opérationnelles

1. En exécutant ses obligations en vertu du paragraphe 1 de la
norme AIA, l'autorU compétente devrait envisager de:

a) prendre les mesures nécessaires pour promouvoir une
coopération efficace entre les servi= de recrutement et de
placement des gens de mer, qu'ils soient publics ou privés;

b) prendre en compte, avec la participation des armateum des
gens de mer et des établissements de fbrmation concerné,% les
besoins du uctew maritime, aux niveaux national et
internationg lors de l'élaboration des programmes de
formation des gens de mer qui, à bord, ont des responsabilités
dans la sécurité de la navigation et la prévention de la
pollutkM,


